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	COURRIER D’INFORMATION DU DROIT A BENEFICIER D’UNE PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT
 (à destination des collectivités)
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Ce modèle ne dispense pas la collectivité d’organiser un entretien avec l’agent afin de lui expliquer son droit à PPR et son droit à reclassement, ainsi que les conséquences de ces différents choix sur sa carrière.


Nom de la collectivité
Adresse
Personne en charge du dossier
Prénom, Nom de l’agent

Adresse 

Date 
Lettre recommandée avec accusé de réception

Objet : Information du droit à bénéficier d’une Période de Préparation au Reclassement - PPR

Madame/Monsieur,

Dans son avis du ...................................... (date de l’avis du conseil médical), le conseil médical en formation restreinte vous a déclaré(e) inapte de manière absolue et définitive aux fonctions correspondant aux emplois du grade de ...................................... (grade de l’agent) et a préconisé un reclassement.

Conformément à l’article L. 826-2 du Code général de la fonction publique et à l’article 2 du décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985, je vous informe de votre droit à bénéficier d’une Période de Préparation au Reclassement (PPR).

La PPR est une période de transition professionnelle ayant pour objectif de vous préparer à l’occupation d’un nouvel emploi compatible avec votre état de santé et favoriser votre reclassement. La période de préparation au reclassement nécessite un total engagement de votre part et une réelle volonté d’être reclassé(e) dans un emploi compatible avec votre état de santé.

Pour mettre en œuvre cette période de préparation au reclassement, des actions de reconversion professionnelle (formation, bilan de compétences, stage d’observation ou de mise en situation) pourront vous être proposées en fonction de votre projet professionnel et des possibilités au sein de votre collectivité, d’une autre collectivité ou établissement public, voire dans une autre fonction publique. Ces actions seront formalisées dans une convention conclue entre vous, le Centre de gestion de la Haute-Savoie (CDG74), et moi-même. 
Je vous précise que pendant cette période, vous serez placé(e) en position d’activité dans votre grade initial et donc percevrez la totalité du traitement indiciaire correspondant, ainsi que le supplément familial de traitement, l’indemnité de résidence et votre régime indemnitaire (si la délibération relative au RIFSEEP le prévoit).
Je vous remercie de m’informer par écrit, dans un délai de ...................................... (délai raisonnable à prévoir : 15 jours préconisé par le CDG) à compter de la réception de ce courrier, de votre accord ou de votre refus pour bénéficier de cette PPR.

· En cas d’accord de votre part, nous organiserons une rencontre, avec l’équipe pluridisciplinaire du CDG74, pour l’établissement de la convention.

· En cas de refus de votre part, je vous informe de la possibilité dont vous disposez de demander directement votre reclassement sur un emploi compatible avec votre état de santé. Ainsi, je vous demande de bien vouloir m’informer également par écrit, dans le délai de ...................................... (indiquer le même délai raisonnable que ci-dessus) prévu à compter de la réception de ce courrier, si vous souhaitez bénéficier, ou non, de votre droit à un reclassement. Dans la positive, la procédure de reclassement sera menée selon les dispositions de droit commun, en-dehors du cadre de la PPR.
A défaut de réponse dans le délai imparti, je considérerai que vous renoncez à votre droit à une PPR et à votre droit au reclassement.

Je reste à votre disposition pour vous transmettre toute information complémentaire, le cas échéant, dans le cadre d’un entretien, à ...................................... (service ou personne en charge du dossier : numéro de téléphone, adresse mail).
Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.
Le Maire/ Le Président

(Cachet et signature)
Comment compléter ce modèle de courrier ?


Les éléments en bleu ne doivent être conservés dans le courrier que si la collectivité ou l’agent sont concernés.


Les éléments en orange visent à expliciter les différents contenus, et doivent être supprimés dans le courrier final.
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